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Une organisation 
sportive est une entité 
complexe, qui se 

définit autant par ses acteurs 
internes que par ceux qui 
gravitent autour d’elle.  
Avec une approche 
dynamique et itérative, 
Julien Bousquet et 
Nicolas Cicut identifient  
et classent ces parties 
prenantes de la vie 
sportive afin d’améliorer 
l’efficacité des stratégies 
de développement et de 
fonctionnement.



Dans son infinie sagesse, Bouddha 
dit un jour qu’« il n’existe rien de 
constant si ce n’est le changement ». Le 
vénérable penseur indien ne croyait 
pas si bien dire. Car, dans le monde 
du sport comme dans toute activité 
humaine, il est une vérité immuable : 
rien n’est figé. Le temps passe et trans-
forme chaque chose à un rythme plus 
ou moins grand. Le sport moderne 
n’est pas une exception. Cette jeune 
activité a d’ailleurs tendance à épou-
ser la frénésie d’une société où le 
nouveau est déjà obsolète et voit ses 
contours se modifier au gré des volon-
tés et des ambitions. En effet, du fait 
de son économie embryonnaire, le 
sport de haut niveau tel qu’il existe 
en Europe suscite maintes convoi-
tises et est sujet à de nombreux bou-
leversements. Ces dernières années, 
le football a été particulièrement 
impacté. Si l’Angleterre a vu plusieurs 
de ses clubs emblématiques passer 
à des mains étrangères (Liverpool et 

Manchester United rachetés par des 
Américains, Manchester City par la 
famille royale d’Abu Dhabi, NDLR), la 
France n’est pas en reste avec la vente 
du PSG à Qatar Sport Investment (QSI) 
en 2011 ou récemment la cession par 
Margarita Louis-Dreyfus de l’Olym-
pique de Marseille, en octobre 2016, à 
l’américain Frank McCourt.

Or ces changements de proprié-
taires ne sont pas sans conséquence. 
Qui dit nouvelle direction dit nouvel 
organigramme, nouvel équilibre des 
forces et modification des rapports 
entre les différents intervenants dans 
la vie de l’institution. Tout se redes-
sine. Des acteurs entrent en scène 
quand d’autres parviennent à se main-
tenir ou sont contraints de s’éclipser. 
L’écosystème sportif est un milieu com-
plexe, fait de cycles. Une galaxie dyna-
mique au sein de laquelle gravitent et 
se heurtent de nombreux mondes. 
Dans un univers où l’argent foisonne 
et où les affaires se développent avec 
pour enjeu des millions voire des mil-
liards d’euros, cette instabilité des ins-
titutions demande des outils avant de 
consentir à des investissements consé-
quents. L’un des premiers impératifs 
est de cerner l’environnement parti-
culier d’un club professionnel, qui en 
sont les interlocuteurs, les influen-
ceurs… Cette connaissance permet 
de comprendre les personnes incon-
tournables avec qui il convient de com-
poser au quotidien pour mener à bien 

 Dans un univers où 
l’argent foisonne et où les 
affaires se développent avec 
pour enjeu des millions voire 
des milliards d’euros... 
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son projet. On parle de « parties pre-
nantes ». Elles sont de l’État, un inves-
tisseur plus ou moins important, des 
employés, l’entraîneur, la direction 
technique, les sponsors, les agents, les 
prestataires, les supporters… Toutes 
n’ont pas le même poids et ne doivent 
pas être considérées de la même façon 
(Senaux, 2004, 2008), mais toutes 
peuvent avoir un impact. Aussi, il est 
déterminant de bien cartographier 
une institution dans un souci d’effica-
cité et de résultats.

Étant proches du club marseillais, 
cet exemple a particulièrement retenu 
notre attention. Avec ce rachat, se pré-
sentait à nous l’occasion d’étudier en 
profondeur un phénomène social com-
plexe, un événement, un groupe, un 
ensemble d’individus ou des acteurs, 

sélectionnés de façon non aléatoire, 
afin d’éventuellement décrire de 
manière précise ce phénomène et de 
l’interpréter en fonction des condi-
tions du contexte au sein duquel il s’ins-
crit (Yin, 2013). « Il faut comprendre 
que nous sommes dans la première 
période de “OM Champions Project”, 
celle de la construction d’une organi-
sation saine. Et pour cela nous devons 
investir dans les joueurs, dans un centre 
de formation, dans nos structures 
d’une manière générale », expliquait le 
nouveau propriétaire de l’OM en mai 
2018 aux Échos. Le bon moment pour 
faire la photographie d’une équipe à 
un tournant de son histoire, celui où 
s’enclenchent des phénomènes com-
plexes appelés à bouleverser les équi-
libres internes et externes.

©Icon sport
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Des décennies de théories 
Mais avant d’aller plus loin, il 

convient de revenir sur ce concept de 
parties prenantes. Un concept récent. 
En effet, Freeman fut le premier à le 
théoriser en 1984, avec pour idée de 
base que les managers, pour bien faire 
leur travail, ne devaient pas prendre 
en compte uniquement les attentes 
des actionnaires, mais celles de l’en-
semble des parties prenantes de l’en-
treprise. Une vision globalisante per-
mettant d’affiner les choix au moment 
de déterminer une stratégie de déve-
loppement et donc d’impacter les per-
formances futures de l’organisation. Il 
fallut attendre 16 ans pour voir ce tra-
vail repris et appliqué à la sphère spor-
tive et dans le contexte d’un club de 
football. En 2000, Boon propose une 
cartographie non hiérarchisée des 
parties prenantes des clubs anglais. 
Apparaissent la Premier League, la 
Fédération anglaise (FA), la Fédération 
internationale (FIFA), la confédération 
européenne (UEFA), les clubs euro-
péens, les employés, les joueurs et 
agents, les autres clubs, les fans/les 
consommateurs, la communauté, les 
partenaires commerciaux, les médias, 
les chaînes de télévision, le public, le 
gouvernement et les instances de sur-
veillance. Sur cette base, il souligne 
que l’enjeu majeur pour le football 
anglais réside dans une question de 
planification, à savoir si collectivement 

les « principales » parties prenantes 
veulent soutenir les ambitions interna-
tionales des plus grands clubs ou si elles 
veulent mettre au premier plan des 
questions intérieures.

Quelques années plus tard, les 
travaux proposés par Senaux (2004, 
2008) vont plus loin. L’auteur procède 
à l’identification d’un certain nombre 
de parties prenantes des clubs pro-
fessionnels de football français (et de 
leurs attentes), ainsi qu’à leur hiérar-
chisation à partir des trois critères (de 
pouvoir, de légitimité et d’urgence) 
proposés par Mitchell, Agle et Wood 
(1997). Cette approche se limite à sept 
catégories :

 � les actionnaires ;
 � les joueurs ;
 � l’association support ;
 � la ligue/la fédération ;
 � les collectivités locales ;
 � les spectateurs/les supporters ;
 � les chaînes de télévision/les sponsors.
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Cités, la presse, les agents, la 
Commission européenne et l’État 
sont jugés secondaires et écartés. La 
recherche établit alors que, parmi les 
parties prenantes retenues, celles qui 
comptent le plus – qualifiées de « défi-
nitives » – et auxquelles les dirigeants 
devraient porter beaucoup d’attention 
sont les actionnaires et les joueurs. Les 
autres ne sont pas négligeables mais 
ont des influences moindres.

Quelques années plus tard, en 
2013, Meyssonnier et Mincheneau 
affinent encore le trait et distinguent 
deux types de parties prenantes : 
primaires (actionnaires, joueurs, 
spectateurs) et secondaires (UEFA, 
Fédération française de football [FFF], 
Ligue de football professionnel [LFP], 
collectivités locales, association sup-
port, monde amateur), sans comp-
ter sur une méthode empirique pour 
leur donner la priorité. En effet, les 
auteurs indiquent seulement que 
les parties prenantes primaires sont 
celles dont la participation dans la vie 
du club est nécessaire, à un degré ou 
un autre, à son succès. Un travail com-
plété par le trio brésilien Siqueira, 
Pajanian et Telles (2015). En 2015, ces 
derniers reprennent le modèle de 
Mitchell, Agle et Wood et proposent 
d’intégrer un score à chacun de leurs 
trois critères (pouvoir, légitimité et 
urgence) en interrogeant des mana-
gers de clubs de football. Les résultats 
obtenus permettent de hiérarchiser 

numériquement les parties prenantes 
en fonction des sept dimensions iden-
tifiées et d’offrir un cadre plus « objec-
tif » quant à l’évaluation des parties 
prenantes et s’écartent des modèles 
plus conceptuels développés jusqu’à 
présent.

Bien que remarquables, ces tra-
vaux présentent pour la plupart un 
défaut majeur. Trop respectueux du 
modèle établi par Mitchell, Agle et 
Wood (1997) sans tenter de véritable-
ment l’améliorer, ceux-ci se révèlent 
statiques. Seuls Xue et Mason (2011), 
en s’intéressant à un contexte autre 
que le football, celui de la Formule 1, 
ont comparé deux périodes distinc-
tes dans l’histoire du Grand Prix de 
Shanghai dans le but d’étudier l’évolu-
tion des parties prenantes impliquées. 
Or, le contexte sportif évolue en per-
manence et son analyse demande une 
approche dynamique.

 ... la presse, les 
agents, la Commission 

européenne et l’État 
sont jugés secondaires et 

écartés. 

novembre 2019 - Réflexions Sport # 24  31

[sciences du sport]





Une méthodologie  
longitudinale   

Aussi, avant de nous lancer, nous 
nous concertons et optons pour une 
étude de cas longitudinale. Celle-ci 
permet d’aborder les phénomènes 
complexes à l’œuvre de manière inte-
ractive et temporelle afin d’en respec-
ter le caractère dynamique (Patton, 
2015). De plus, cette approche pré-
sente la flexibilité nécessaire afin 
d’identifier des processus com-
plexes dans un contexte organisa-
tionnel particulier. Une temporalité 
est arrêtée pour baliser les observa-
tions. Deux périodes sont retenues : de 
décembre 2015 à janvier 2016 (avant-
vente), et de novembre 2016 à février 
2017 (après-vente). Dès lors, le pro-
jet OM est décortiqué à l’aide de la 
presse et de nos contacts au sein du 
club. Parallèlement, comme le sug-
gère Senaux (2008), les chercheurs 
déterminent les principales attentes 
pour chacune des parties. Ce travail 
est essentiel et sert de tamisage. Une 
fois les parties prenantes identifiées, 
il s’agit de construire une hiérarchie 
entre elles.

Comment l’établir de façon ration-
nelle et objective ? C’est là qu’entre en 
jeu la notion de centralité développée 
par Bousquet, Leyrie et Diallo (2013). 
Cette dernière repose sur quatre 
piliers : l’intérêt, le pouvoir, le position-
nement et l’implication de chacune 

des parties. L’intérêt correspond aux 
enjeux, réels ou perçus, positifs ou 
négatifs, que représente le projet OM 
pour les parties prenantes, l’existence 
même de ces enjeux faisant précisé-
ment d’un acteur une partie prenante. 
Le pouvoir représente, quant à lui, la 
capacité d’action ou d’influence posi-
tive ou négative des parties prenantes 
sur le projet. La position ou posture 
des parties prenantes par rapport au 
projet et sa réalisation est décrite par 
la notion de positionnement indépen-
damment des actions entreprises ou 
non. Actions qui sont, elles, prises en 
compte par le critère d’implication. 
Cette dernière notion décrit, en effet, 
l’intensité des actions mises en œuvre 
par les parties prenantes relative-
ment au projet et à son déroulement. 
Finalement, la centralité d’une partie 
prenante, critère composite construit 
sur la base de ces quatre notions, décrit 
le caractère central ou inévitable d’une 
partie prenante à un instant précis de la 
vie du projet (Tab. 1) [Hussler et Hamza-
Sfaxi, 2013].

 Une fois les parties 
prenantes identifiées, il s’agit 
de construire une hiérarchie 

entre elles. 
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Concrètement, et de façon simi-
laire à l’étape précédente, chaque 
chercheur commence par pondérer 
les différentes dimensions de la cen-
tralité en fonction de son analyse réa-
lisée à partir de la revue de presse et 
de sa connaissance du milieu. Une fois 
les pondérations et les scores de cen-
tralité calculés individuellement, les 
chercheurs confrontent leurs résultats 
dans l’objectif d’atteindre un consen-
sus et de réduire la part de subjecti-
vité. Il ne reste alors qu’à identifier clai-
rement les parties prenantes les plus 
importantes de la période en vérifiant 
celles qui ont obtenu un score supé-
rieur à la moyenne de l’ensemble.

Plusieurs types de centralités répertoriées

Différents types de centralités sont 
repérables dans la littérature, par exemple 
la centralité de degré (nombre de liens 
directs) ou d’intermédiarité (nombre de 
positions intermédiaires dans les liens entre 
des membres du réseau) pour Freeman 
et al. (1979-1980), ou la centralité locale 
(proximité d’autres membres du réseau) 
ou globale (centralité dans l’ensemble du 
réseau) pour Huault et Leca (2009). Toutes 
ces centralités ont toutefois en commun 
de souligner l’importance relative de 
certains acteurs par rapport à d’autres 
en termes d’efficacité (Baret et al. 2006), 
d’autorité (Hussler et Hamza-Sfaxi, 2013) 
et surtout de pouvoir (Huault et Leca, 
2009), faisant de ces derniers des acteurs 
difficilement contournables (Burt et Ferris, 
1996). La centralité que nous utilisons ici se 
distingue toutefois par sa nature composite, 
issue de différents critères parmi les plus 
couramment mentionnés dans la littérature 
portant sur l’analyse des parties prenantes 
en gestion de projet.

1 Intérêt
Enjeux réels ou perçus, positifs ou négatifs, 
que représente le projet pour les « parties 
prenantes » : 

1 2 3 4 5
très faible faible moyen fort très fort

2 Pouvoir
Capacité d’action ou capacité d’influence posi-
tive ou négative des « parties prenantes » sur le 
projet :

1 2 3 4 5
très faible faible moyen fort très fort

3 Positionnement
Position ou posture des « parties prenantes » par 
rapport au projet et sa réalisation :

-2 -1 0 1 2
forte 

opposition
opposition neutralité support support 

élevé

4 Implication
Intensité des actions mises en œuvre par les 
« parties prenantes » relativement au projet et à 
son déroulement :

1 2 3 4 5
très faible faible moyenne forte très forte

5 Centralité
Caractère central ou inévitable d’une « partie 
prenante » : somme des scores attribués pour le 
niveau d’intérêt, le pouvoir, l’implication (valeur 
absolue) et le positionnement.

Tableau 1 – Critères retenus pour le calcul de 
centralité des parties prenantes.
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PÉRIODES

Tableau 2 – Centralité des parties 
prenantes internes (les chiffres 
surlignés en jaune représentent 
une centralité supérieure à la 
moyenne de l’ensemble des par-
ties prenantes).

  PARTIES PRENANTES   PRINCIPALES ATTENTES Avant-vente Après-vente

 � Propriétaires  � Sportive, économique, financière, 
sociale, médiatique et politique 17 17

 �Dirigeants  � Sportive, économique, financière, 
médiatique et politique 16 16

 � Entraîneurs/directeurs sportifs  � Sportive, financière et médiatique 14 16
 � Joueurs  � Sportive, financière et médiatique 14 14
 � Équipes technique et médicale  � Sportive 12 12
 �Collaborateurs du département sportif  � Sportive 11 11
 � Salariés du secteur administratif  � Financière et sociale 10 11
 �Associations support  � Sportive, sociétale et valeurs 11 15
 �Centres de formation  � Sportive et économique 12 16
 � Bénévoles  � Reconnaissance 6 6
 �Moyenne 12,3 13,4

Le centre de formation  
s’épaissit   

Cette troisième étape se concré-
tise sous la forme d’un tableau inté-
grateur de centralités (Tab. 3) regrou-
pant les parties prenantes retenues et 
leur score de centralité pour chaque 
période. Précisons d’ailleurs que 
toutes les parties prenantes en ques-
tion ne sont pas centrales au projet 
OM, et ce quelle que soit la période.

Alors que nous enseigne cette 
approche méthodologique ? L’analyse 
des données (Tab. 2) a permis de 
mettre en évidence quelques constats 
forts intéressants. Durant la période 
avant-vente, nous notions une 
moyenne de 12,3 sur 17, laissant res-
sortir quatre parties prenantes cen-
trales : les propriétaires, les dirigeants, 
les entraîneurs/directeurs sportifs et 
les joueurs. Ces acteurs sont essen-
tiels au fonctionnement interne du 
club professionnel. Suite au rachat, 
la moyenne des parties prenantes est 
revue à la hausse (13,4 sur 17). En effet, 
si les quatre principales citées ci-avant 
ne bougent pas à l’exception des entraî-
neurs/directeurs sportifs, deux nou-
veaux acteurs font leur apparition et 
gagnent en poids. En retrait, le centre 
de formation et l’association support 
voient leur impact se renforcer dans 
le nouveau projet porté par les pro-
priétaires américains. Peu étonnant 

que ces deux secteurs évoluent en ce 
sens dans la mesure où un nouveau 
directeur sportif a été placé en la per-
sonne d’Andoni Zubizarreta. L’ancien 
Barcelonais a la tâche de reconstruire 
la politique sportive du club et de l’ai-
der à rentrer dans une nouvelle ère de 
prospérité. « J’avoue avoir trouvé un 
club sans véritable stratégie. J’ai décou-
vert un club avec beaucoup de passion, 
beaucoup de gens compétents dans 
leur quotidien, mais l’OM m’est apparu 
comme une magnifique machine avec 
des pièces séparées, sans véritable 
lien entre elles. Prenons l’exemple de 
la cellule de recrutement. Il y a des pro-
fessionnels qui ne comptent pas leurs 
heures, qui ont beaucoup voyagé, vu 
énormément de matchs les week-ends, 
qui ont fait de nombreux rapports sur 
les joueurs, etc. Mais à quoi cela sert 
si on n’a pas la structure pour mettre 
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Tableau 2 – Centralité des parties 
prenantes internes (les chiffres 
surlignés en jaune représentent 
une centralité supérieure à la 
moyenne de l’ensemble des par-
ties prenantes).

  PARTIES PRENANTES   PRINCIPALES ATTENTES Avant-vente Après-vente

 � Propriétaires  � Sportive, économique, financière, 
sociale, médiatique et politique 17 17

 �Dirigeants  � Sportive, économique, financière, 
médiatique et politique 16 16

 � Entraîneurs/directeurs sportifs  � Sportive, financière et médiatique 14 16
 � Joueurs  � Sportive, financière et médiatique 14 14
 � Équipes technique et médicale  � Sportive 12 12
 �Collaborateurs du département sportif  � Sportive 11 11
 � Salariés du secteur administratif  � Financière et sociale 10 11
 �Associations support  � Sportive, sociétale et valeurs 11 15
 �Centres de formation  � Sportive et économique 12 16
 � Bénévoles  � Reconnaissance 6 6
 �Moyenne 12,3 13,4

le travail en commun ? Alors évidem-
ment, quand différents secteurs tra-
vaillent ensemble, ça peut créer des 
tensions, des débats, mais c’est néces-
saire. Quand on unit nos compétences, 
on est plus fort […] On doit donc travail-
ler sur le long terme. Prouver que l’on a 
un projet, une ligne directrice, avec des 
dirigeants fiables, qui tiennent leurs 
promesses », exposait-il en 2017.

 ... l’OM m’est apparu 
comme une magnifique 

machine avec des pièces 
séparées, sans véritable 

lien entre elles. 

« C’est stratégique  
dans le projet »  

À cette arrivée se corrèle un chan-
gement de paradigme autour de la 
formation avec une restructuration 
du centre et la volonté de donner plus 
de responsabilités aux jeunes du club. 
« La formation, c’est stratégique dans 
le projet. On a reçu la visite de la DTN 
(Direction technique nationale) la 
semaine dernière, avec notamment 
Hubert Fournier (DTN) et un respon-
sable de la Jeunesse et des Sports. Ils 
ont ressenti cette volonté de devenir un 
club formateur. En accord avec la mairie 
(dans le cadre d’un bail emphytéotique 
de cinquante ans), on a transformé le 
stade Paul-Le Cesne, un endroit histo-
rique en plus parce que c’était le pre-
mier lieu du football à Marseille. On 
y a créé trois terrains synthétiques, 

novembre 2019 - Réflexions Sport # 24  35

[sciences du sport]





un vrai espace de vie pour toutes nos 
équipes jusqu’aux moins de 15 ans et 
pour le football féminin. Ça nous per-
met d’avoir un lieu plus clair vis-à-vis 
de nos clubs partenaires (dans le cadre 
du projet NextGeneration) », confiait 
Zubizarreta dans un entretien accordé 
à L’Équipe en novembre 2018. « Nous 
souhaitons donc qu’il soit reconnu que 
nous avons un héritage à assumer, un 
redressement à assurer », confirmait 
McCourt en mai 2018.

Groupes de supporters  
et médias, interlocuteurs 
incontournables  

L’analyse des parties prenantes 
externes (Tab. 3) s’est avérée plus fas-
tidieuse car plus volumineuse. Pas 
moins de vingt-six ont été identifiées 
parmi lesquelles les diverses fédéra-
tions et institutions de contrôle éta-
tique. Avant la vente, huit d’entre elles 
se distinguent : la LFP, la municipa-
lité (ville de Marseille), les agents de 
joueurs, les spectateurs, les groupes 
de supporters, les médias, les fournis-
seurs et les clients.

PÉRIODES
  PARTIES PRENANTES   PRINCIPALES ATTENTES Avant-vente Après-vente

 � FIFA  �Développement du football et attente réglementaire 3 3

 �UEFA  �Développement du football et attente réglementaire 4 4

 � FFF  �Développement du football et attente légale 5 5

 � LFP (Ligue de football professionnel)  �Développement du football, attentes réglementaire et économique 8 8

 �DNCG (Dir. nat. du contrôle de gestion)  � Réglementaire 6 6

 �UE  � Légale et réglementaire 3 3

 �Ministère des Sports  �Développement du football, attentes légale et réglementaire 3 3

 �Ministère de l’Économie et des Finances/
ministère du Travail  � Légale et financière 4 4

 �Ministère de l’Intérieur  � Réglementaire 6 6

 �Municipalité  � Sportive, politique, en termes d’image et développement territorial 12 14

 �Autres collectivités  � Politique, en termes d’image et développement territorial 6 8

 �Agents de joueurs  � Sportive et financière 8 6

 � Syndicat de dirigeants  �Développement des clubs professionnels 4 4

 � Syndicat d’entraîneurs  � Respect, promotion et défense de la profession 4 4

 � Syndicat de joueurs  � Respect, promotion et défense de la profession 5 5

 � Syndicat d’arbitres  � Respect, promotion et défense de la profession 4 4

 � Syndicat d’agents  � Légitimité et reconnaissance 4 4

 � Spectateurs  � Sportive et développement en termes de spectacle 9 12

 �Groupes de supporters  � Sportive, sociale et identitaire, développement en termes de spectacle 10 17

 �Médias  �Audience/visibilité, sportive,  économique et financière,  
développement en termes de spectacle 10 17

 � Fournisseurs  �Visibilité/image, économique, financière et sociale 11 14

 �Clients  �Visibilité/image, économique et financière 13 16

 �Concurrents  � Sportive et développement en termes de spectacle 5 5

 �Associations écologistes, de riverains  
et de défense du territoire  � Respect des lois et règlements et défense des intérêts représentés 4 4

 �Associations à caractère social  �Défense et promotion de l’objet social porté par l’association 4 4

 �Communauté financière  � Fourniture de financement dans le respect des règles édictées  
par les organes de contrôle et de gestion 3 3

 �Moyenne 6,08 7,04

Tableau 3 – Centralité des parties prenantes 
externes (les chiffres surlignés en jaune repré-
sentent une centralité supérieure à la moyenne 
de l’ensemble des parties prenantes).  ... un héritage à assumer, un redressement à assurer... 
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PÉRIODES
  PARTIES PRENANTES   PRINCIPALES ATTENTES Avant-vente Après-vente

 � FIFA  �Développement du football et attente réglementaire 3 3

 �UEFA  �Développement du football et attente réglementaire 4 4

 � FFF  �Développement du football et attente légale 5 5

 � LFP (Ligue de football professionnel)  �Développement du football, attentes réglementaire et économique 8 8

 �DNCG (Dir. nat. du contrôle de gestion)  � Réglementaire 6 6

 �UE  � Légale et réglementaire 3 3

 �Ministère des Sports  �Développement du football, attentes légale et réglementaire 3 3

 �Ministère de l’Économie et des Finances/
ministère du Travail  � Légale et financière 4 4

 �Ministère de l’Intérieur  � Réglementaire 6 6

 �Municipalité  � Sportive, politique, en termes d’image et développement territorial 12 14

 �Autres collectivités  � Politique, en termes d’image et développement territorial 6 8

 �Agents de joueurs  � Sportive et financière 8 6

 � Syndicat de dirigeants  �Développement des clubs professionnels 4 4

 � Syndicat d’entraîneurs  � Respect, promotion et défense de la profession 4 4

 � Syndicat de joueurs  � Respect, promotion et défense de la profession 5 5

 � Syndicat d’arbitres  � Respect, promotion et défense de la profession 4 4

 � Syndicat d’agents  � Légitimité et reconnaissance 4 4

 � Spectateurs  � Sportive et développement en termes de spectacle 9 12

 �Groupes de supporters  � Sportive, sociale et identitaire, développement en termes de spectacle 10 17

 �Médias  �Audience/visibilité, sportive,  économique et financière,  
développement en termes de spectacle 10 17

 � Fournisseurs  �Visibilité/image, économique, financière et sociale 11 14

 �Clients  �Visibilité/image, économique et financière 13 16

 �Concurrents  � Sportive et développement en termes de spectacle 5 5

 �Associations écologistes, de riverains  
et de défense du territoire  � Respect des lois et règlements et défense des intérêts représentés 4 4

 �Associations à caractère social  �Défense et promotion de l’objet social porté par l’association 4 4

 �Communauté financière  � Fourniture de financement dans le respect des règles édictées  
par les organes de contrôle et de gestion 3 3

 �Moyenne 6,08 7,04

Tableau 3 – Centralité des parties prenantes 
externes (les chiffres surlignés en jaune repré-
sentent une centralité supérieure à la moyenne 
de l’ensemble des parties prenantes).  ... un héritage à assumer, un redressement à assurer... 
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Il est intéressant de constater 
qu’entre les deux périodes, certaines 
parties prenantes sont devenues 
moins centrales et d’autres davantage. 
Avant le rachat du club, les agents (cen-
tralité de 8 sur 17) avaient une place 
centrale dans les activités du club, qui 
semble aujourd’hui moins importante 
(centralité de 6 sur 17) sous l’impul-
sion d’une stratégie délibérée et plus 
transparente de la nouvelle direc-
tion du club. « On doit faire le maxi-
mum pour que l’OM fonctionne comme 
une entreprise normale tout en recon-
naissant la passion qui fait la beauté 
de ce club. Mais il y a des outrances 
que l’on ne peut plus tolérer », expli-
quait ainsi le président olympien 
Jacques-Henri Eyraud dans un entre-
tien accordé aux Inrockuptibles en 
novembre 2017. Quelques mois plus 

tard, en février 2018 dans Le Monde, il 
clarifia encore davantage : « Je ne sou-
haite pas que l’OM soit sur le devant de 
la scène médiatique pour des procé-
dures judiciaires, des suspicions. C’est 
à l’opposé de l’image qu’on veut véhi-
culer : un club professionnel, composé 
de gens professionnels […] On a érigé en 
principe le fait de dire non à un joueur 
parce que son entourage n’offre pas les 
conditions suffisantes sur le plan régle-
mentaire […] Sur trente-sept mouve-
ments effectués depuis notre arrivée, 
trente-quatre agents différents ont été 
utilisés. De plus, une transaction réali-
sée sur deux n’a pas donné lieu à rému-
nération d’agents. » Dans cette opé-
ration d’assainissement, une dizaine 
d’agents et d’intermédiaires auraient 
ainsi été inscrits sur une liste noire par 
la direction marseillaise.

 Si le club a pris ses 
distances avec des agents 
trop encombrants et 
pesants, il a en revanche 
opéré un rapprochement 
avec les collectivités 
locales... 
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Si le club a pris ses distances avec des 
agents trop encombrants et pesants, 
il a en revanche opéré un rapproche-
ment avec les collectivités locales 
dans un souci d’ancrer encore davan-
tage sa politique dans sa région. Autre 
point, certaines parties prenantes sont 
devenues plus centrales au projet du 
club, avec des scores de centralité qui 
ont passablement augmenté entre les 
deux périodes. C’est le cas notamment 
des clients (passant de 13 à 16 sur 17), 
des médias (passant de 10 à 17), des 
groupes de supporters (passant de 10 
à 17), de la municipalité (passant de 12 
à 14) et des spectateurs (passant de 9 à 
12). « Nous voulons qu’ils s’expriment, 
ils font partie du club », disait encore 
récemment le propriétaire de l’OM 
à l’intention des supporters du club. 
Cette évolution est intimement liée à la 

nouvelle politique de gestion des par-
ties prenantes mise en place par le nou-
veau propriétaire et la nouvelle direc-
tion. L’effet nouveauté, l’accessibilité, 
la transparence et des actions marke-
ting plus ciblées ont insufflé auprès des 
acteurs des comportements plus favo-
rables envers le club.

Pas une fin en soi  

Notre approche d’identification 
et classification présentée diffère à 
certains égards, avec ses forces et ses 
limites, de celle communément utili-
sée en management du sport et déve-
loppée par Mitchell, Agle et Wood 
(1997). Concernant les forces, elle per-
met assurément de quantifier empiri-
quement, et non conceptuellement, 
le processus et de rendre la démarche 
plus systématique. Elle applique éga-
lement le concept de « centralité » uti-
lisé en gestion de projet et qui permet 
donc d’exploiter un critère de plus dans 
la classification faite des parties pre-
nantes. La principale limite réside dans 
le fait que, pour le moment, la typo-
logie qu’elle propose n’est pas aussi 
développée que celle de Mitchell, Agle 
et Wood (1997). A contrario, le fait de 
pouvoir tout bonnement discriminer 
les parties prenantes en deux catégo-
ries (centrales et moins centrales) offre 
une lecture plus simple.
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 ... les parties 
prenantes peuvent 
évoluer très rapidement 
par la volonté des 
clubs... 
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En outre, cette recherche permet 
clairement et empiriquement de sou-
ligner l’aspect dynamique des parties 
prenantes, un peu trop négligées selon 
nous par la majorité des recherches 
s’intéressant aux clubs de football 
professionnel et même aux organisa-
tions sportives en général. Trop peu 
d’études ont comparé empiriquement 
plusieurs périodes distinctes (Xue et 
Mason, 2011). Or, comme nous l’avons 
vu, les parties prenantes peuvent évo-
luer très rapidement par la volonté des 
clubs ou du fait d’événements incon-
trôlables et inattendus.

Il reste néanmoins encore beau-
coup de travail à accomplir afin de per-
mettre aux professionnels œuvrant 
dans des équipes de football ou de 
sport en général d’utiliser de tels outils 
au quotidien, car si l’étape d’identifica-
tion de parties prenantes n’est pas, en 
soi, un exercice complexe, leur classifi-
cation l’est davantage. Les prochaines 
recherches liées à l’identification et la 

classification des parties devraient, 
selon nous, s’orienter sur deux élé-
ments. Le premier, concernant l’identi-
fication, vise principalement à détermi-
ner le moment précis pour déclencher 
ce lourd processus, qui plus est face à 
des éléments incontrôlables pour les 
gestionnaires, dans la mesure où un 
événement marquant peut avoir un 
impact sur les parties prenantes enga-
gées. L’autre aspect vise la lourdeur du 
processus en lui-même. Que ce soit la 
démarche proposée par Mitchell, Agle 
et Wood (1997), Senaux (2008) ou la 
nôtre, abordée dans le présent article, 
toutes se révèlent passablement fasti-
dieuses. Il serait pertinent de se pen-
cher sur une forme d’automatisation 
de l’identification et de la classification 
des parties prenantes et, dans l’idéal, 
d’en arriver à proposer un tableau de 
bord en quasi temps réel. Et c’est là que 
notre approche utilisant un score de 
centralité composé de quatre critères 
pondérables commence à tendre vers 
cette possibilité.
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